
Réservation de machine à 
café pour la location 

 
 
 
 
 
Je désire réserver une machine à café 
 
Nom et Prénom : 
_________________________________________________________________  
 
 
Adresse : ________________________________________________________  
 
________________________________________________________________  
 
Personne responsable : ____________________________________________  
 
 
Nombre de machines : 
_______________________________________________________________ 
 
Nombre de cafés prévus : 
_____________________________________________________________ 
 
Date de la manifestation: 
 
Du : _________________   à ________     
 
 
au :   __________________à _________  
 
 
Lieu de la manifestation:  
 
_____________________________________________________________ 
 
 
La location s'entend à Fr. 1.00 par café tiré ou sachet de thé utilisé. La location 
comprend : la machine automatique, le café en grain, les sachets de thé, les 
mélangeurs, les gobelets, le sucre, le matériel pour nettoyer et les cartouches filtrantes. 
 
Lieu et date, _____________________________ 
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1.1 Conditions de location 
 

La location s'entend à Fr. 1.00 par café ou ristretto tiré, Fr. 2.00 pour 
deux cafés ou deux ristrettes tirés, Fr. 1.00 par sachet de thé.  
Ce prix comprend : le café, les sachets de thé, les gobelets, les 
mélangeurs et le sucre. La SEVJ met à disposition une somme de café, 
thé, gobelets, mélangeurs et sucre en quantité supérieure à la 
demande du locataire pour lui laisser une marge de travail.  
Si manifestement le locataire ne rend pas la totalité du café, des 
gobelets, des mélangeurs et du sucre non utilisés, ceux-ci seront 
facturés au locataire. 
 
La machine à café reste en tout temps la propriété de la SEVJ. Elle ne 
peut en aucun cas être sous-louée, prêtée à des tiers ou revendue. 
 
La machine sort de la SEVJ en parfait état de fonctionnement. Elle 
doit être restituée en parfait état de fonctionnement et propre. 
 
Un montant minimum de Fr. 50.00 sera facturé en cas de retour de 
machine sale. Tous dégâts à la machine ou aux emballages résultant 
d'une mauvaise utilisation seront facturés en sus des cafés. 

 
1.2 Conditions d'utilisation 
 

Le locataire s'engage à utiliser les machines à café en respectant le 
mode d'emploi et les consignes reçues au magasin. 
La SEVJ s'engage à mettre à disposition du locataire des pastilles de 
nettoyage et des cartouches filtrantes gratuitement pour la durée de 
la location. 

 
1.3 Disposition complémentaire 
 

Le locataire s'engage à respecter scrupuleusement les conditions de 
location susmentionnées. 
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